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A R I E  T H E R E S E  par la gracö de 
D ieu , Imperatrice des Rom ains, Reine 
d’Allemagne, de H ongrie, de Bohème ,  
de Dalmatie , de C roatie , d’Esclavonie 
& c. Archiduchette d’Aütriche ; Duchette 
de Bourgogne, de Loth ier, de Brabant, 
de Limbourg ,  de Luxem bourg,  de 

G ueldres, de M ilan, d eStirie , de Carinthie, d eC arn io le , 
Ac Mantoue , de Parme &  Plaifance, de Wirtemberg , de 
ïa  haute &  batte Silefie , & c. Princette de Suabe öt de 
Tranfilvanie ; Marquife du St. Empire Rom ain, de Bour- 
govie , de M oravie, de la haute &  batte Luface ; Com- 
tettb de Habspourg, de Flandrcs, d’Artois, de T ir o l, de 
H aynau, de N am ur, de Ferrette, de K yb o u rg , de Gori- 
ce &  de G radifca; Landgrave d’Alface ; Dame de la Marche 
d’Esclavonie, du Port-Naon, de Salins &  de Malines j Du- 
chefle de Lorraine &  de Bar ; Grande Duchette de Toscane : 
Etant informée qu’ il y  a quantité de parties de nos Do- 
maines , Bois , Terres , Seigneuries , Moulins , Cenfes , 
Dixmes , Droic de Terrage , Tonlieux , V inage, & c. & c. 
qui ont etc engagés par nos glorieux Prcdecetteurs j &  Nous 
ayant ëté reprelenté, qu’ il leroit de 1’ interêt de nos Finan- 
ces , de faire proceder fans plus de délai aux rachats, at- 
tendu le préjudice que Nous en fouftrons, par la dispropor- 
£on du prix dcsditcs E.ngageres d’ avec la valeur des parties 
qiii en font Potjer. A c e s  c a u s e s , Nous avons refolu.
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A R T I C L E  P R E M I E R . '

Que les Engagiftes pourront continuer dans la jouïflance 
des parties engagées , &  ce par préference a tous autres, 
moyennant qu’ils payent promptement &  au plustard en- 
dcans le terme de trois m ois, date de la Préfente, f$avoir, 
ceux dont les Engageres font plus anciennes qu’un fiécle , 
le fixiéme du p r ix , ceux dont les Engageres font moins an
ciennes d’un fiécle , mais plus d’un d em i, le huitiéme, &  
ceux dont les Engageres n’ont été contra&ées que depuis 
cinquante ans, le dixiéme.

I I.

Nous declarons, que les fommes ^ payer de la maniere 
ci-deflus reglée, feront partie de 1’Engagere, &  qu’elles 
devront étre refournies, de menie que les anciennes Finan- 
ées dans le cas du dégagement.
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Nou$ promettops pour Nous &  nós Succefleurs, qu’ il ne 
fe fera poiilt de retrait a charge des Engagiftes, qui auront 
fourni ladite augmentation, endéans le terme de vingt a n s ^

I V.

Mais quant a ceux qui n’ auront pas profité de ce qui 
eft regie dans les articles précedens, endeans le terme pré- 
fc r it , Nous voulons, qu’il foit procédé inceflamment au dé- 
gagem ent, &  que les parties que ces Engagiftes pofiedentg 
loient mifes 1 ’enchére par adjudication publique.

V.

E t même Nous déclarons d’autorilèr nótre Confeil de* 
Finances, de recevoir des foumillions de tous ceux qui au- 
ront des vues fur quelque partie engagée, pour en refournir 
le p r ix , &  une augmentation au profit de nos Finances*, 
lesquelles (oumiflions leront acctptées &  décretées imm$-



diatement après Pexpiration du terme accordé aux Enga
giftes , dans tous les cas ou ceux-ci feront reftes en dé- 
faut de faire, ce qui leur eft préfcrit pour conferver la pré
ference.

Mandons &  ordonnons & tous ceux qu*il appartient de 
fè regler &  conformer felon ce. C a r  a i n s i  N o u s  
f l a i t - i l . En cémoignagede quoi, Nous avons fait met- 
tre notre grand Séel a ces Prefentes. Donné en notre V ille  
de Bruxelles, le 1 3 .  jour du mois d’Odlobre Pan de grace 
1 7 5 5 . ,  &  de nos Regnes le quinziéme. Etoit paraphé, 
Steenh. v '. plus bas étoit, Par Vlmperatricg Reine en fon Con
fetti &  etoit figné, F. J .  Mi forti &  y  étoit appendule grand 
Séel de Sa Majefté, imprimé en cire rouge, k doublé queue 
de parchemin.

A B R U X E L L E S ,
thez G e o r g e  F r i c x , Imprimeur de Sa Majeftd 
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